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I I .  L e s  o p é r a t i o n s  d e  c r é d i t  –  
K r e d i e t v e r r i c h t i n g e n

5.  CO U R D’A P P E L D E LI È G E 8 F É V R I E R 2005

BANQUE ET CRÉDIT

Généralités – Responsabilité contractuelle

La responsabilité de la banque peut être engagée si celle-ci
a octroyé à son client inexpérimenté un crédit manifestement
déraisonnable. Mais le crédité – auquel il est permis d’assi-
miler le principal responsable de la société – qui possède
une connaissance parfaite de sa situation financière ne sau-
rait reprocher à la banque de lui avoir octroyé un crédit
nonobstant sa situation financière difficile.

L’activité commerciale tout comme l’activité bancaire impli-
quant nécessairement une part de risque, la réalisation de
celui-ci ne suffit pas à démontrer que la prise de risque était
fautive dans le chef du banquier.

Il ne peut être reproché à une banque d’avoir maintenu sa
confiance en des clients fidèles et travailleurs et d’avoir pris
le risque non déraisonnable de spéculer sur le redressement
d’une entreprise familiale.

BANK EN KREDIET

Algemeen – Contractuele aansprakelijkheid

De aansprakelijkheid van de bank kan in het gedrang komen
wanneer zij aan haar onervaren cliënt een manifest onrede-
lijk krediet heeft toegekend. Maar de gecrediteerde – waar-
mee de belangrijkste verantwoordelijke van de vennoot-
schap mee gelijk gesteld kan worden – die een perfecte
kennis bezit van de financiële situatie kan aan de bank niet
verwijten een krediet te hebben toegekend ongeacht haar
moeilijke financiële situatie.

Aangezien iedere commerciële activiteit, zoals tevens de
bancaire activiteit, noodzakelijkerwijze een risico inhoudt,
volstaat de uitvoering van deze activiteit niet om aan te
tonen dat het nemen van het risico een fout uitmaakt in
hoofde van de bankier.

Het kan niet aan de bank verweten worden haar vertrouwen
te hebben behouden in trouwe en hardwerkende cliënten en
het niet onredelijke risico te hebben genomen om te specule-
ren op het herstel van een familiale onderneming.

Mes B. Rase et Ch. Lefevre, q.q. faillite R. Vermeulen et N. Degueldre/SA AXA Banque Belgium
Siég.: R. de Francquen (président), M. Ligot et A. Jacquemin (conseillers)

Pl.: Mes B. Rase, J. Sine et M. t’Serstevens loco F. Poncelet

(...)

Vu l’appel du jugement rendu par le tribunal de commerce
de Namur le 3 juin 2003 interjeté le 18 août 2003 par Me
Baudhuin Rase et Christophe Lefevre en leur qualité de cura-
teurs à la faillite de Rik Vermeulen et par l’épouse de celui-
ci, Nadia Degueldre;

Attendu que les appelants recherchent la responsabilité de
AXA Belgium laquelle vient aux droits de Anhyp et est
appelée ci-après la banque, pour avoir porté, le 15 avril
1996, de 3.000.000 FB à 5.400.000 FB l’ouverture de crédit
consentie aux époux Vermeulen-Degueldre le 24 avril 1984
laquelle avait déjà été modifiée à plusieurs reprises au fil des
ans (dossier des curateurs, pièces 1 à 14);

Attendu qu’à l’occasion de cette majoration de l’ouverture
de crédit, la banque a bénéficié de garanties supplémentaires
constituées par une inscription hypothécaire de 5.400.000
FB venant en rang immédiat après celle de 350.000 FB dont
elle disposait déjà et la mise en gage de bons de caisse
Anhyp d’une valeur de 265.000 FB portant ainsi le montant

des biens remis en gage à 1.781.205 FB;

Attendu que les crédits ont été dénoncés le 1er juillet 1998 et
que la faillite est intervenue, sur aveu, le 16 novembre 1998;

Attendu que les appelants postulent la condamnation de
l’intimée au paiement de € 44.154,92 correspondant au mon-
tant des garanties mobilières consenties à la banque;

Attendu que seule la responsabilité contractuelle de l’inti-
mée à l’égard de ses clients est recherchée;

Qu’il s’observe en tout état de cause que le préjudice allégué,
soit la perte des épargnes du couple mises en gage à l’occa-
sion de la majoration de l’ouverture du crédit critiquée, ne
peut excéder 265.000 FB puisque la banque disposait déjà de
garanties mobilières pour un montant de (1.781.205 FB –
265.000 FB) 1.516.205 FB au jour de l’opération litigieuse;

Qu’en substance, il est essentiellement reproché à la banque
d’avoir consenti à ses clients un crédit inconsidéré excédant
leurs capacités de remboursement et ce à un moment où leur
situation était déjà gravement, sinon irrémédiablement, com-
promise;
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Attendu qu’il convient tout d’abord, avant d’aborder le fond,
de rencontrer deux moyens avancés par le curateur:

1. la qualité de mandataires de justice des curateurs ne leur
donne pas le droit, en dehors de l’application éventuelle de
l’article 877 du Code judiciaire, d’exiger de la banque la pro-
duction de ses dossiers internes relatifs à l’octroi de ce crédit
et il ne peut être déduit du refus de celle-ci, qu’elle n’aurait
procédé qu’à une étude insuffisante de la demande qui lui a
été soumise par ses clients;

2. s’il peut être reproché à la banque eu égard à la qualité de
non commerçante de Nadia Degueldre de n’avoir pas res-
pecté l’article 2078 du Code civil, la preuve n’est pas faite
que la réalisation des biens mis en gage serait intervenue
dans des conditions dommageables pour les appelants.

Les principes

Attendu que le principe d’une mise en cause de la responsa-
bilité du banquier vis-à-vis de son client pour octroi ou main-
tien abusif de crédits est maintenant admis (Liège 28 avril
1994, R.D.C. 1995, p. 1032; Mons 26 septembre 1994,
R.D.C. 1995, p. 1035; Bruxelles 6 septembre 1999, R.D.C.
2000, p. 703; B. DEMONTY, Derniers développements en
matière de responsabilité du banquier et actualité législative
en matières bancaire et cambiaire, CUP, vol. XXIV, mai
1998, pp. 81 et 82);

Attendu que pour apprécier le comportement de l’intimée
confrontée au “dilemme du banquier, partagé entre le devoir
général de soutien aux entreprises que la communauté attend
de lui, son devoir de rupture d’un soutien immérité” et la
défense légitime de ses intérêts, “le juge (ne peut) se substi-
tuer aux intéressés ni (…) qualifier leur comportement à la
lumière d’évènements postérieurs qui, au jour de la décision,
n’existaient pas, si ce n’est à l’état de risques, de conjectures
et de pronostics; que le contrôle des tribunaux ne peut être
que marginal et fondé sur des éléments contemporains de la
décision querellée” (Comm. Liège 2 juin 1983, R.D.C. 1984,
p. 71 et les nombreuses références; FAGNART et DENÈVE, “La
responsabilité civile. Chronique de jurisprudence”, J.T.
1986, n° 71, p. 311);

Qu’il faut ici rappeler qu’“une erreur commise sur les chan-
ces de succès d’une entreprise à qui un banquier octroie ou
maintient un crédit ne constitue pas nécessairement une
faute pour autant que les risques pris n’aient pas été dérai-
sonnables” (Liège 12 janvier 1990, J.L.M.B. 1990, p. 1269);

Que “toute erreur ne constitue pas une faute contractuelle;
qu’une erreur d’appréciation qu’aurait commise tout ban-
quier normalement prudent et diligent, placé dans les mêmes
conditions, ne peut être qualifiée de faute” (Bruxelles
6 septembre 1999, déjà cité);

Qu’il doit encore être tenu compte de ce que “par définition,
le crédité – auquel il est permis d’assimiler le principal res-
ponsable de la société – possède une connaissance parfaite

de sa situation financière” ce qui permet à certains auteurs
d’écrire “qu’il ne saurait reprocher à la banque de lui avoir
octroyé un crédit nonobstant sa situation financière difficile”
(BUYLE et CREPLET, La responsabilité civile des établisse-
ments de crédit, CUP, novembre 2001, volume 50, n° 48,
p. 204);

“Attendu que pour décider si la responsabilité de la banque
peut être retenue, il convient d’avoir égard au comportement
d’un banquier normalement diligent et prudent placé dans
les mêmes circonstances et de se livrer à une appréciation
marginale en se replaçant dans les circonstances de l’épo-
que;

Que la responsabilité de la banque pourrait être engagée si
celle-ci avait octroyé à son client inexpérimenté un crédit
manifestement déraisonnable;

Que l’activité commerciale tout comme l’activité bancaire
implique nécessairement une part de risque et que la réalisa-
tion de celui-ci ne suffit pas à démontrer que la prise de ris-
que était fautive dans le chef du banquier” (Liège (7ème ch.)
29 juin 2001, J.T. 2001, 864).

Discussion

Attendu que le reproche fait par les curateurs à la banque de
n’avoir pas procédé à une instruction suffisante de la
demande de crédit litigieuse n’est pas fondé;

Que l’appelante reconnaît d’ailleurs elle-même que “dans sa
lettre du 23 mars 1996 adressée à l’attention du gérant de
l’agence Anhyp, monsieur Vermeulen donnait toutes infor-
mations quant à sa situation financière” (conclusions N.D.,
§ 4, p. 8);

Que l’on sait que la banque disposait des bilans relatifs aux
années 1992 à 1995;

Attendu que la situation de Rik Vermeulen, au moment où il
est interpellé par la banque en mars 1996, concernant le
découvert de 1.700.000 FB à l’égard de son fournisseur en
bonbonnes de gaz, est la suivante:
– son crédit de caisse plafonne à 3.000.000 FB;
– son endettement à l’égard de ses fournisseurs s’élève à
2.300.000 FB;
– le solde sur son crédit hypothécaire de 1.500.000 FB con-
senti en 1981 par la CGER est de l’ordre de 900.000 FB;

Attendu que le 28 mars 1996, Rik Vermeulen explique “les
énormes difficultés” rencontrées pour “retrouver un équili-
bre financier correct comme (pour les) années antérieures”
par l’incapacité de travail qu’il a subie suite à un grave acci-
dent dont il a été victime en juillet 1994 et par deux investis-
sements de l’ordre d’environ 1.000.000 FB effectués la
même année pour réparer un camion et aménager un quai à
vidanges;

Qu’il faut encore souligner que:
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– les époux Vermeulen-Degueldre étaient des clients de lon-
gue date de la banque, qu’ils n’avaient jamais manqué à leurs
obligations à son égard et qu’ils s’étaient au contraire signa-
lés par une épargne régulière confirmée par l’accroissement
des valeurs mobilières données en garantie;
– la diminution du bénéfice brut enregistré en 1993 et 1994
pouvait apparaître comme accidentelle tandis que la reprise
enregistrée en 1995 qui révèle un profit avant impôt de
853.657 FB donne à penser que l’entreprise avait simple-
ment connu des difficultés temporaires;
– les époux annonçaient la perspective d’une rémunération
complémentaire par la recherche par l’un d’entre eux d’une
activité complémentaire de travailleur salarié;

Attendu que l’on sait que le crédit hypothécaire de
5.400.000 FB devait être et a été utilisé comme suit:
– reprise du crédit de caisse de 3.000.000 FB en crédit
d’investissement, ce qui entraînait pour les époux Vermeulen
le bénéfice d’un taux d’intérêt plus favorable;
– la reprise du prêt hypothécaire CGER sous forme d’un cré-
dit d’investissement;
– le paiement d’un solde fournisseurs à concurrence de
1.000.000 FE
– l’octroi d’un nouveau crédit de caisse de 500.000 FB afin
de mettre à disposition de l’entreprise un fond de roulement
suffisant;

Attendu que, sur le plan d’une appréciation marginale effec-
tuée sur base des circonstances de l’époque, l’opération
n’apparaît pas fautive même s’il est certain que la charge de
remboursement demandée, 44.974 FB par mois, était lourde;

Qu’il ne peut être reproché à la banque d’avoir maintenu sa
confiance en des clients fidèles et travailleurs et d’avoir pris
le risque non déraisonnable de spéculer sur le redressement
d’une entreprise familiale et ce d’autant que les clients pré-
sentaient les garanties permettant de couvrir le crédit solli-
cité pour éviter la faillite;

Que sans vergogne aucune, l’appelante tout en reconnaissant
qu’elle est intervenue aux côtés de son mari pour appuyer
une demande de crédit qui devait lui permettre d’éviter une
mise en faillite personnelle (conclusions, p. 9, § 1) relève
que la banque aurait dû avoir son attention attirée sur “des
difficultés de remboursement” révélées par l’importance de
la dette à l’égard du créancier hypothécaire (conclusions,
p. 7, par. 3);

Par ces motifs,

La cour statuant contradictoirement

Reçoit l’appel,

Confirme le jugement entrepris et condamne les appelants
aux dépens

(...)

Observations

1. L’arrêt commenté aborde la question devenue classi-
que de la mise en cause par un client de la responsabilité
contractuelle de son banquier pour lui avoir consenti un cré-
dit inconsidéré, excédant ses capacités de remboursement et
ce à un moment où sa situation était déjà gravement, sinon
irrémédiablement, compromise.

Cette problématique a fait couler beaucoup d’encre, particu-
lièrement en France où depuis 10 ans, la Cour de cassation a
rendu une quinzaine d’arrêts, en affinant et en rapprochant
progressivement la jurisprudence au départ divergente des
chambres civile et commerciale59.

Schématiquement, on peut résumer les devoirs du banquier,
au moment de l’octroi du crédit, à l’investigation, à la pru-
dence, à la diligence et à l’information.

2. Le devoir d’investigation, d’abord.

Avant d’octroyer un crédit, le banquier doit se renseigner sur
la situation personnelle du candidat emprunteur, sur ses res-
sources et ses capacités de remboursement. Il doit s’interro-
ger sur les revenus actuels et futurs de son client. “Cette
situation vise les revenus professionnels, immobiliers et
mobiliers promérités et attendus par le candidat au cré-
dit”60. L’établissement de crédit va naturellement s’intéres-
ser aux perspectives socio-économiques de son client, à ses
revenus probables, voire aléatoires liés à la perspective de
l’entreprise. Il tient compte des informations dont il dispose
au moment où il prend sa décision. La survenance par la
suite de circonstances imprévues, imprévisibles ou extérieu-
res (perte d’un emploi, disparition d’un locataire, dévalorisa-
tion d’un immeuble, impossibilité d’obtenir des avantages
fiscaux prévus, …) est indifférente.

59. Cons. not. Cass. civ. 8 juin 1994, Rev. dr. banc. 1994, p. 173, obs. F.-J. CRÉDOT et Y. GÉRARD; Cass. civ. 27 juin 1995, Rev. dr. banc. 1995, p. 185, obs.
F.-J. CRÉDOT et Y. GÉRARD; Cass. comm. 11 mai 1999, Rev. trim. dr. com. 1999, p. 733, obs. M. CABRILLAC; Cass. comm. 26 mai 2002, Rev. trim. dr.
com. 2002, p. 523, obs. M. CABRILLAC; Cass. 24 septembre 2003, Banque et droit janvier-février 2004, p. 57 et obs. Th. BONNEAU; Cass. civ. 8 juin
2004, Banque et droit novembre-décembre 2004, p. 56 et obs. Th. BONNEAU; Cass. civ. 12 juillet 2005 (3 arrêts), D. 2005, A.J., p. 2276 et obs. X. DEL-
PECH; Cass. civ. 2 novembre 2005, D. 2005, A.J., p. 3084 et obs. V. AVENA-ROBARDET; Cass. civ. 21 février 2006, D., Cah. des aff., 2006, p. 1618 et
obs. J. FRANÇOIS; Cass. comm. 3 mai 2006 (2 arrêts), D. 2006, A.J., p. 1445 et obs. X. DELPECH; Cass. comm. 20 juin 2006 et Cass. civ. 27 juin 2006,
D. 2006, A.J., p. 1887 et obs. X. DELPECH; Cass. comm. 20 juin 2006, Cass. civ. 27 juin 2006 et Cass. civ. 12 juillet 2006, Banque et droit septembre-
octobre 2006, et obs. Th. BONNEAU.

60. Civ. Bruxelles (8e ch.) 5 mai 2006, Grand Henry/SA Fortis Banque, R.G. 03/8217/A, inédit.
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Le banquier peut croire sur parole son client lorsqu’il lui
communique des informations dont rien ne lui donne à pen-
ser que celles-ci sont inexactes, fausses ou fantaisistes. Il n’a
pas à vérifier les renseignements fournis par le candidat
emprunteur. La banque ne doit pas “procéder elle-même à
des études techniques et à des analyses comptables en vue de
confirmer ou de rejeter les documents du candidat au crédit
qu’une vérification raisonnable fait apparaître comme nor-
maux. Le droit de toute personne de gérer ses biens et
d’entreprendre ses affaires comme elle l’entend, exclut de
transformer l’obligation du banquier en une tutelle des ban-
ques jugeant souverainement de l’opportunité de traiter les
opérations nécessitant un crédit et réexaminant en lieu et
place du crédité ‘minorisé’ tous les aspects de son projet
comme celui-ci devrait le faire en adulte responsable gérant
ses intérêts ‘en bon père de famille.’”61.

Le client est tenu de son côté à une obligation d’information
exacte et loyale, à un devoir de collaboration et de sincérité
à l’égard de son banquier62. Ce dernier doit se faire une idée
précise de la rentabilité escomptée du projet que lui soumet
le candidat emprunteur, mais sans avoir “l’obligation de
procéder à une analyse approfondie de la situation existante
et projetée de la société pour en vérifier notamment la faisa-
bilité”63. Le banquier ne sera en aucun cas responsable de
l’absence ultérieure de rentabilité réelle du projet financé64.
Ceci ressort de la responsabilité de l’emprunteur. Le ban-
quier est tenu par une obligation de non ingérence dans les
affaires de son client.

3. Le devoir de prudence et de diligence, ensuite.

Au terme de son analyse, si le banquier décide d’octroyer le
crédit sollicité, il veille à ce que celui-ci soit adapté aux
capacités de remboursement de l’emprunteur. C’est une
application du principe de proportionnalité. “Il y a faute si le
crédit est accordé à la légère ou maintenu en faveur de
l’entreprise dont la faillite apparaît ou devait apparaître
comme inévitable(…). Au moment de l’octroi du crédit, le
banquier doit notamment vérifier que le type de crédit et son
montant sont adaptés aux dimensions et aux besoins de
l’entreprise et s’il ne finance pas une entreprise dispropor-
tionnée”65.

Cette décision implique par nature une prise de risques.

Rares sont, en effet, les crédits octroyés sans risque. Le ban-
quier doit donc veiller à ce que les risques ne soient pas
manifestement déraisonnables, précise la cour d’appel de
Liège, dans la décision commentée.

Dans ses arrêts précités des 21 février 2006 (chambre civile)
et 3 mai 2006 (chambre commerciale), la Cour de cassation
de France rejette toute obligation de vigilance dans le chef
du banquier. Un crédit excessif pourrait ainsi être octroyé à
un client pour autant que celui-ci ait été alerté (cf. infra, n° 4)
et ait accepté de courir le risque. La situation est comparable
à celle du chirurgien qui prend le risque de procéder à une
opération à haut risque, après en avoir informé son patient et
obtenu son consentement.

La décision commentée s’inscrit dans cet enseignement: “le
crédité – auquel il est permis d’assimiler le principal res-
ponsable de la société – qui possède une connaissance par-
faite de sa situation financière ne saurait reprocher à la ban-
que de lui avoir octroyé du crédit nonobstant sa situation
financière difficile”66.

4. Le devoir d’information, enfin.

Ce devoir s’apprécie différemment, selon que le candidat
emprunteur soit averti ou profane.

À l’égard du client averti, le banquier n’a aucune obligation
d’information particulière, sauf s’il connaissait une donnée
importante ou déterminante sur la situation financière de
l’emprunteur et que celui-ci ignorait (hypothèse de l’asymé-
trie d’information), auquel cas ce renseignement doit être
transmis par le banquier.

À l’égard du profane, le banquier doit communiquer les
informations relatives au crédit octroyé, à ses caractéristi-
ques, ses modalités et à son coût. Il doit préciser au client la
manière dont il entend que le crédit soit remboursé. Il doit
l’informer sur les risques pris (ce que certains qualifient de
devoir de mise en garde). Cette information peut se traduire
par une invitation à constituer des sûretés. Ceci permet de
rendre le client attentif aux risques encourus. Ainsi, en
matière d’opérations sur instruments financiers, le devoir de
mise en garde de l’intermédiaire se traduit souvent par une
demande de constitution d’une couverture adéquate dans le
chef du client67.

61. Civ. Bruxelles (70e ch.) 7 janvier 2005, Sohie et crts/Monnet, SA Fortis Banque, R.G. 95/13756/A et 96/1862/A, inédit, se référant à Civ. Liège
18 février 1987, R.D.C. 1989, p. 73.

62. “La production d’un compte de résultat non sincère constitue un comportement gravement répréhensible justifiant la résiliation sans préavis du crédit
consenti par la banque” (Cass. Com F. 20 juin 2006, banque & droit, nov-déc 2006, p. 24).

63. Civ. Bruxelles (70e ch.) 7 janvier 2005, o.c.
64. Une erreur commise sur les chances de succès d’une entreprise ne constitue pas nécessairement une faute, rappelle à bon droit l’arrêt commenté.
65. Civ. Bruxelles (74e ch.) 20 mai 2005, SA CBC Banque/Mathieu-Gueulette, inédit, R.G. 98/1420/A, citant not. Mons 4 octobre 1988, J.L.M.B. 1989,

p. 1151.
66. En ce sens, Liège 28 avril 1994, R.D.C. 1995, p. 1032 et obs. J.-P. BUYLE et X. THUNIS; Liège 29 juin 2001, J.T. 2001, p. 864; Liège 29 avril 2004,

R.D.C. 2006, p. 86 et obs. J.-P. BUYLE et M. DELIERNEUX.
67. La couverture est destinée non seulement à protéger le professionnel d’éventuelles défaillances de son client mais encore à mettre en garde ce dernier

(Cass. comm. fr. 10 décembre 1996, Bull. Joly Bourse 1997, p. 205, § 22, note H. DE VAUPLANE; Bruxelles 21 mars 2002, R.D.C. 2004, p. 193 et obs.
J.-P. BUYLE et M. DELIERNEUX; J.-P. BUYLE et O. CREPLET, “Les conditions générales de banque, les opérations sur instruments financiers”, in Les con-
ditions générales bancaires, Cahier de l’AEDBF-Belgium, n° 17, Bruylant, 2005, p. 372).
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Il n’y a en tous les cas, à ce stade, aucun devoir de conseil
dans le chef du banquier et qui l’obligerait à orienter positi-
vement le client vers une décision déterminée. Dans ses
arrêts précités des 3 mai 2006 (chambre civile) et 20 juin
2006 (chambre commerciale), la Cour de cassation de
France confirme l’inexistence de ce devoir.

La distinction entre client averti et profane n’est pas propre
à la matière du crédit. On le retrouve par exemple en matière
financière. L’investisseur averti bénéficie d’une protection
moindre que l’investisseur profane. Seul le second et non le
premier doit être informé des risques encourus dans les opé-
rations spéculatives sur le marché à terme, particulièrement
lorsque celles-ci risquent de s’avérer à l’évidence déficitai-
res68.

Si la loi et la jurisprudence ne définissent pas ces catégories
de client, on peut avancer que le client averti est celui qui,
par sa situation personnelle (âge, formation, catégorie
sociale, profession, fonction de dirigeant, qualité d’action-
naire important, …) dispose ou doit disposer, au moment où
le crédit est octroyé, d’informations suffisantes pour appré-
cier la situation relative au crédit sollicité et aux risques pris.
C’est en principe le cas du professionnel, du commerçant ou
du gérant d’entreprise. Un particulier peut aussi être qualifié
d’emprunteur averti, s’il est lui-même informé, voire con-
seillé, par un tiers (un parent, une connaissance profession-

nelle telle qu’un comptable ou un expert). Dans un cas
d’espèce, il a été considéré qu’un emprunteur n’était pas pro-
fane s’il était assisté de son conjoint, cadre supérieur au sein
de l’établissement de crédit prêteur69. Dans l’espèce com-
mentée, les emprunteurs étaient apparemment tous deux
commerçants et ont été considérés implicitement comme
étant “avertis” par la cour d’appel de Liège.

À côté des devoirs habituels du banquier, il n’est pas inutile
de rappeler que le candidat emprunteur a lui-même des obli-
gations et qu’il ne peut pas rester béat et passif. “Le crédité
a également des devoirs lorsqu’il négocie un crédit avec une
banque, il doit s’informer et faire preuve de diligence; il est
en outre mieux placé que son banquier pour connaître sa
situation financière ainsi que pour apprécier sa capacité à
rembourser le crédit”70. En cas de fautes concurrentes du
banquier et du client, rien n’empêche de partager les respon-
sabilités, en application de l’équivalence des conditions.

Enfin, on rappellera que sur le plan de la charge de la preuve,
“il incombe à l’emprunteur de prouver que le prêteur n’a
pas respecté ses obligations, préalablement à la conclusion
du contrat de crédit, de s’informer au sujet de la situation
financière et des possibilités de remboursement de l’emprun-
teur et de lui recommander le type et le montant du crédit le
plus adapté à sa situation financière, sans préjudice à l’obli-
gation du prêteur de collaborer à cette preuve”71.

68. Cons. not. Cass. comm. fr. 5 novembre 1991, Banque et droit 1992, p. 106; Liège 16 janvier 1997, R.D.C. 1999, p. 22 et obs. J.-P. BUYLE et M.
DELIERNEUX.

69. Cass. comm. fr. 3 mai 2006, D. 2006, A.J., p. 1445.
70. Civ. Bruxelles (8e ch.) 5 mai 2006, o.c.
71. Cass. 10 décembre 2004, R.C.J.B. 2005/4, p. 683 et note J.-P. BUYLE; “Les devoirs précontractuels du prêteur en matière de crédit à la consommation
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F. DE PATOUL.
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